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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2022-03-20x-00416 Référence de la demande : n°2022-00416-050-001

Dénomination du projet : projet CARI3P Puffin des Baléares

Lieu des opérations :    -Départements : 22 29 56 44 85 17 40 64 66 11 34 30   

Bénéficiaire : OFB  et co-demandeurs

MOTIVATION ou CONDITIONS

Contexte de la demande de dérogation

Afin de répondre à la principale menace qui pèse sur l’espèce, c’est-à-dire la mortalité adulte induite par les

captures accidentelles causée par la pêche professionnelle, incompatible avec la survie de l’espèce (Genovart et

al., 2016), un programme de caractérisation des interactions entre le Puffin des Baléares et la pêche a pu être lancé

dès 2021, sur fonds européens du FEAMP. Il s’agit du projet CARI3P qui s’inscrit à la fois dans le cadre du Plan

International d’Action (Arcos 2011) et du Plan national d’action (PNA), et vise à mettre en œuvre des dispositifs

de caractérisation des interactions (captures accidentelles) avec les pêcheries palangrières prioritairement mais

aussi les fileyeurs et sennes tournantes pélagiques, au sein de 6 sites pilotes sélectionnés au regard de la

probabilité de présence de l’espèce en Atlantique et Méditerranée. 

Ce projet porté par l’Association du Grand Littoral Atlantique est réalisé en collaboration avec les CRPMEM

concernés par les 6 sites pilotes, avec l’OFB comme partenaire technique. Il se décompose en deux actions

distinctes qui visent une fine caractérisation des interactions par l’intermédiaire de méthodes complémentaires :

1. Diagnostic des flottilles sur chaque site pilote et développement d’enquêtes auprès des pêcheurs (filets,

palangres et sennes tournantes pélagiques),

2. Déploiement d’observateurs embarqués sur les navires palangriers, sur 2 saisons (2021-2022 ou 2022-2023)

L’objectif visé est de couvrir un minimum de 5 % des marées des bateaux concernées (pêche palangrière).

Par ailleurs, deux études sur l’écologie alimentaire nécessiteront la capture de puffins des Baléares, dont 15 dès

2022 dans le Mor Braz pour être équipés de balises GPS-GSM (étude conduite par le CNRS-CEBC de Chizé), sur

lesquels seront prélevés du sang pour l’analyse isotopique (régime alimentaire) et de contaminants, menés par le

CNRS-LIENSs de la Rochelle.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

L’objet de la demande de dérogation à la protection des espèces protégées concerne l’autorisation d’enlever,

transporter et détenir des cadavres ou prélever des échantillons de matériel biologique sur des cadavres de Puffin

des Baléares, possiblement récupérés à bord des navires lors des observations du programme CARI3P, et d’utiliser

ces échantillons ou spécimens morts de Puffin des Baléares à des fins d’analyses (régime alimentaire,

contaminants) dans le cadre d’un programme scientifique. 

Le CNPN demande que l’autorisation porte également sur le transport en centres de soins d’éventuels Puffins

des Baléares blessés. 

L’autorisation demandée concerne la durée de la première phase du PNA (jusqu’en 2025) et porte sur 11

départements maritimes (Bretagne-Pays de La Loire, Landes, Pyrénées Atlantiques, Pyrénées Orientales, Aude,

Hérault et Gard).

Dans la mesure où les analyses auront lieu en Charente Maritime, le CNPN propose d’étendre cette

autorisation à ce département ainsi qu’à ceux qui seront traversés pour le rejoindre à partir des zones de

débarquements cités précédemment, soit toute la Nouvelle Aquitaine et l’Occitanie.  

Les bénéficiaires de l’autorisation demandée concernent toutes les structures mobilisées pour ces études : AGLIA,

CNRS-CEBC, CNRS-LIENSs, OFB, CRPMEM Occitanie, CDPMEM22, PNM Iroise, auxquelles le CNPN

demande de rajouter les antennes départementales du réseau SAGIR ainsi que les centres de soins de la LPO et

le MNHN de Concarneau.

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 

Nom et prénom du délégataire : Michel Métais 

AVIS : Favorable [x] Favorable sous conditions [_] Défavorable [_]
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